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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-132162

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 24-132162

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Cté de Cnes du Pays d'Ancenis

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Contrôle des installations d'assainissement non collectif neuves, réhabilitées, et 
existantes.

  Description : Le marché concerne les prestations suivantes listées dans le bordereau des prix : - 
Le contrôle de conception et d'implantation des installations d'assainissement non collectif 
neuves ou réhabilitées et l'établissement des documents réglementaires afférents pour les 
installations d'assainissement non collectif de moins de 20 E.H. et rejetant des eaux usées 
domestiques - Etude initiale (C1), - Le contrôle de conception et d'implantation des installations 
d'assainissement non collectif neuves ou réhabilitées et l'établissement des documents 
réglementaires afférents pour les installations d'assainissement non collectif de moins de 20 E.
H. et rejetant des eaux usées domestiques - Etude modificative à la demande de l'usager pour 
examen de conception (C1bis) - Le contrôle de conception et d'implantation des installations 
d'assainissement non collectif neuves ou réhabilitées et l'établissement des documents 
réglementaires afférents pour des installations d'assainissement non collectif de plus de 20 E.H., 
et/ou des installations recueillant des eaux usées assimilées domestiques (C2), - Le contrôle de 
bonne exécution des installations d'assainissement non collectif neuves ou réhabilitées et 
l'établissement des documents réglementaires afférents (C3), - Contre-visite de travaux (C3bis) - 
Le contrôle périodique des installations d'assainissement non collectif existantes, et 
l'établissement des documents réglementaires afférents (C4 pour les installations d'ANC de 
moins de 20 E.H. et rejetant des eaux usées domestiques, C5 pour les installations d'ANC de 
plus de 20 E.H. ou recueillant des eaux usées assimilées domestiques) - Visite de contrôle 
périodique non-honorée en raison de l'absence de l'usager (C6) - Le contrôle des installations 
d'assainissement non collectif d'immeubles faisant l'objet d'une vente et l'établissement des 
documents réglementaires afférents (C7), - Des visites ponctuelles à la demande de la 
collectivité (signalement de nuisances, état récent à l'appui d'un avis dans le cadre d'une 
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consultation pour autorisation d'urbanisme, contre-visite à la demande de l'usager ...) (V1) Et 
comprend également de manière globale, les missions suivantes : - L'ouverture des tampons de 
regard de visite accessibles des installations d'assainissement non collectif, lors des visites de 
terrain (contrôle d'exécution, diagnostic/vente, contrôle périodique, visite ponctuelle), - Le 
conseil et l'information des propriétaires d'installations d'assainissement non collectif (lors de 
toutes les phases de leur projet), - La mise à jour de la base de données et la fourniture 
informatique des nouvelles données, - La rédaction, l'édition et l'envoi des rapports à l'issue des 
différents contrôles, ainsi que les courriers nécessaires à la réalisation des contrôles, - 
L'établissement d'un rapport annuel d'activité (avec intégration d'un bilan financier détaillé de 
l'activité, et d'un bilan carbone de l'activité (PCAET, selon la Méthode ADEME), - L'assistance à 
la collectivité en cas de réclamation d'un usager ou de contentieux, - La transmission de 
l'ensemble des données récoltées et des documents produits à la collectivité, - La désignation 
d'un référent chargé du suivi du marché, - La participation à des réunions de suivi semestrielles,

  Identifiant de la procédure : 0f718382-3377-4326-9a73-5093e2977772

  Avis précédent : a16b11bf-800c-4995-8896-b258c46dbb5e-01

  Identifiant interne : 2024RCTLINANC

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90480000 Service de gestion du réseau d'assainissement

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,400,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Accord-cadre à bons de commande - Contrôles des installations d'assainissement non 
collectif neuves, réhabilitées et existantes

  Description : Cette nouvelle procédure fait suite à une première consultation déclarée sans 
suite pour un motif d'intérêt général, à savoir la modification du besoin. Le présent marché est 
un accord-cadre à bons de commande qui donnera lieu à l'attribution d'un marché à un 
opérateur unique pour la durée du marché, passé en application des articles R 2162-1 à R 2162-6 
et R 2162-13 à R 2162-14 du Code de la commande publique. Conformément à l'article R 2162-4 
du CCP, l'accord cadre mono attributaire est conclu avec un montant minimum annuel de 100 
000 euros HT et un montant maximum annuel de 350 000 euros HT. Il est précisé que ce 
montant maximum ne sera pas nécessairement atteint. Aucune indemnité ne sera versée si tel 
est le cas. Le présent marché n'est pas alloti, la réalisation des prestations constituant un 
ensemble technique permettant de contrôler l'ensemble des installations d'assainissement non 
collectif du territoire, de façon harmonisé et selon un planning retenu par la Collectivité pour 
les CBF et à la demande des usagers pour les autres prestations. Le présent marché prendra 
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effet à compter à compter de sa date de notification pour une durée d'une année, 
reconductible tacitement 3 fois pour une même période de 1 an, à sa date anniversaire, sans 
pouvoir excéder une durée totale de 4 ans.

  Identifiant interne : 2024RCTLINANC

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90480000 Service de gestion du réseau d'assainissement

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 25/10/2024

   Durée : 1 An

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,400,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Le présent marché prendra effet à compter à compter 
de sa date de notification pour une durée d'une année, reconductible tacitement 3 fois 
pour une même période de 1 an, à sa date anniversaire, sans pouvoir excéder une durée 
totale de 4 ans. Lieu d'exécution : ensemble des 20 communes de la COMPA. Modalités 
de financement et de paiement : budget annexe du service public d'assainissement non 
collectif. Forme des prix : prix unitaires. Les prix sont révisables semestriellement selon 
les modalités décrites au CCAP. En cas de demande expresse à l'acte d'engagement, 
possibilité de bénéficier de l'avance dans les conditions fixées aux articles R 2191-3 et 
suivants du Code de la commande publique. Le versement de l'avance est conditionné à 
la constitution d'une garantie à première demande sur la totalité de l'avance. La caution 
personnelle et solidaire n'est pas autorisée. Le comptable public assignataire chargé des 
paiements est le Service de Gestion Comptable (SGC) de Nort-Sur-Erdre. Les factures 
(du titulaire et du sous-traitant éventuel) seront payées dans le délai global de paiement 
fixé à 30 jours maximum dans les conditions fixées par les articles L 2192-10 et suivants 
du Code de la commande publique. La facture sera déposée sur le portail de facturation 
" Chorus Pro " (seul le numéro SIRET de la COMPA est nécessaire - n° 24440055200083). 
En cas de dépassement de ce délai, le calcul des intérêts moratoires est précisé dans le 
RC conformément aux dispositions des articles R 2192-31 à R 2192-36 du CCP. Dans le 
cas où le candidat ferait une offre sous la forme d'un groupement, la forme solidaire du 
groupement retenu après attribution du marché est imposée. En effet, en raison de la 
prestation à réaliser auprès des usagers nécessitant une continuité de service, la forme 
solidaire en cas de groupement est imposée. Les pièces administratives et techniques, 
décrites à l'article relatif aux "Documents à produire", concernant chaque membre du 
groupement devront être fournies. Conformément à l'article R 2142-21 du Code de la 
commande publique, l'acheteur interdit aux candidats de présenter leurs offres en 
agissant à la fois : - en qualité de candidat individuel et de mandataire d'un ou plusieurs 
groupements pour le marché concerné. - en qualité de membres de plusieurs 
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groupements. Les critères d'attribution sont les suivants : Valeur technique (pondération 
: 55 %) appréciée au vu de la qualité de la note méthodologique et au vu des sous-
critères exposés dans le RC, et Prix des prestations (pondération : 45 %) apprécié au vu 
du prix total en euros TTC du détail estimatif et quantitatif représentatif des besoins de 
la COMPA. La présente consultation est ouverte à tout type d'entreprise 
commercialisant les produits et/ou prestations concerné(e)s et produisant les 
documents exigés dans l'offre. Il ne s'agit pas d'un marché réservé. L'acheteur public 
impose la transmission des plis par voie électronique pour cette consultation. Par 
conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée. Ainsi, les offres seront 
impérativement déposées par voie électronique selon la procédure décrite dans le RC. 
Pour les marchés supérieur à 25 000 euros HT, la signature électronique est imposée 
pour le candidat proposé à l'attribution. Il n'est pas prévu de prestation supplémentaire 
éventuelle.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique (55%)

  Description : Appréciée au vu de la qualité de la note méthodologique et des sous-
critères exposés dans le RC

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix des prestations (45%)

  Description : Apprécié au vu du prix total en euros TTC de détail estimatif et 
quantitatif représentatif des besoins de la COMPA pour une période d'un an.

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Nombre de critère d'attribution : 2

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : - Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision de déclaration sans suite ou contre les clauses 
règlementaires du contrat, pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou 
publication de la décision de l'organisme. - Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers 
justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à 
laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. La publication de l'avis 
d'attribution pour les marchés à procédure adaptée est effectuée sur le profil d'acheteur 
de la collectivité.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nantes

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Cté de Cnes du Pays d'Ancenis

  Organisation qui signe le marché : Cté de Cnes du Pays d'Ancenis

 Section 6 - Résultats
   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 1,400,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,400,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : VEOLIA EAU-COMPAGNIE GENERALE DES EAUX

 Offre :

  Identifiant de l’offre : 2024RCTLINANC

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur du résultat : 1,400,000 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024RCTLINANC

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 24/09/2024

  Date de conclusion du marché : 25/10/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Adresse du marché : https://www.pays-ancenis.com/

  Organisation qui signe le marché : Cté de Cnes du Pays d'Ancenis

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2
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 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Cté de Cnes du Pays d'Ancenis

  Numéro d’enregistrement : 24440055200026

   Adresse postale : Centre Administratif Les Ursulines

  Ville : ANCENIS-SAINT-GEREON

  Code postal : 44150

     Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique ( FRG01 )

  Pays : France

  Adresse électronique : gaf-environnement@pays-ancenis.com

  Téléphone : +33 240963189

  Adresse internet : https://www.pays-ancenis.com

  Profil de l’acheteur : https://pays-ancenis.e-marchespublics.com/pack
/annonce_marche_public_14158_1018955.html

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Nantes

  Numéro d’enregistrement : 17440005100010

    Adresse postale : 6 allée de l'Île Gloriette BP24111

  Ville : Nantes

  Code postal : 44401

     Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique ( FRG01 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-nantes@juradm.fr

  Téléphone : 02 55 10 10 02

  Adresse internet : https://nantes.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0003
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  Nom officiel : VEOLIA EAU-COMPAGNIE GENERALE DES EAUX

  Numéro d’enregistrement : 57202552610382

   Adresse postale : 21 RUE DE LA BOETIE

  Ville : PARIS

  Code postal : 75008

     Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique ( FRG01 )

  Pays : France

  Adresse électronique : offres-eau.ouest@veolia.com

  Téléphone : 0240138820

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 3a90b012-0a97-4f5c-8299-fdf74dc5a2bf - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 22/11/2024 à 10:20

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

22/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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